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Tout comprendre en un coup d’œil 



Le champ d’intervention du RLPi,
la procédure d’élaboration



Le RLPi, un outil de protection des paysages



3 dispositifs règlementés



Le champ d’intervention principal du RLPi : les publicités, 
enseignes et préenseignes installées en extérieur



Nouveauté : possibilité de règlementer les 
dispositifs lumineux placés derrière les baies et 
vitrines des commerces
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Le RLPi ne s’occupe pas ...
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Que contient un RLPi ?
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•
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Comment est-il élaboré ?
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•

•
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Le calendrier prévisionnel d’élaboration du RLPi



Le diagnostic du territoire en matière de 
publicités, préenseignes et enseignes



A ce jour, plus de 180 dispositifs relevés sur propriétés 
privées (dont plus de 100 sur Brignoles et une trentaine à St-Maximin)



Des enseignes traditionnelles relativement bien intégrées



Des enseignes plus imposantes dans les zones 
commerciales



Impact visuel de la publicité
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Impact visuel de la publicité



Impact visuel de la publicité



Impact visuel de la publicité



Les orientations générales du RLPi



Orientation n°1 : encadrer la présence des publicités et 
enseignes lumineuses pour limiter leur impact visuel et 
énergétique
Sur tout le territoire, le RLPi :

• fixera une obligation d’extinction des publicités et enseignes 
lumineuses. Concernant les publicités, une plage horaire 
d’extinction sera définie (au lieu de la règle nationale 1h-
6h). Il en ira de même pour les enseignes, ou alors 
l’extinction sera imposée dès la cessation de l’activité.

• traitera de manière spécifique les publicités et enseignes 
lumineuses, et plus particulièrement numériques, qui sont 
des dispositifs énergivores. Leur installation sera 
fortement contrainte (surface, emplacements...).  

• limitera les publicités et enseignes lumineuses apposées à 
l’intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage 
commercial (Loi Climat et Résilience), a minima quant à leur 
extinction nocturne et la limitation de leur surface (unitaire 
et/ou cumulée).



Orientation n°2 : accroitre la qualité des enseignes et 
renforcer l’attractivité des activités locales

Exemples de règles communes, applicables 
sur tout le territoire :
- positionnement des enseignes dans le 

respect des lignes de composition de la 
façade

- positionnement des enseignes au plus près 
du rez-de-chaussée si l’activité est exercée 
uniquement au rez-de-chaussée

- mode d’éclairage discret
- …

Sur tout le territoire, le RLPi :

• définira des principes communs pour toute enseigne installée sur le territoire de la CAPV, 
afin de garantir un standard minimum de bonne intégration des enseignes sur leur bâtiment 
support et dans leur environnement. 



Orientation n°3 : protéger les espaces les plus sensibles du 
point de vue patrimonial et paysager

Le territoire bénéficie d’un patrimoine bâti et naturel 
particulièrement riche, vecteur de son identité. 

Dans les secteurs patrimoniaux, le RLPi :

• conservera la règle nationale d’interdiction de 
toute publicité/préenseigne dans le PNR, dans les 
abords des monuments historiques, dans le SPR de 
Brignoles et dans les sites inscrits. La seule 
dérogation concernera la publicité de 2m2 sur 
mobilier urbain, qui sera admise à Brignoles, 
comme le permet le récent RLP. 

 
• instaurera des règles précises en matière 

d’enseignes, invitant à une très grande sobriété.



Orientation n°4 : préserver les paysages du quotidien 

Dans les secteurs d’habitat, le RLPi édictera 
des règles permettant d’assurer une égalité de 
traitement de tous les habitants du territoire.

Dans les secteurs d’habitat, le RLPi :

• interdira la publicité scellée au sol (en faveur 
de la seule publicité murale)

• interdira la publicité et les enseignes 
numériques



Orientation n°5 : réduire le nombre des publicités le long 
des axes routiers structurants, et en particulier en entrées 
de ville 

Les axes routiers les plus empruntés sont les lieux les plus propices à l’installation de 
publicité, créant de véritables situations de saturation et gênant la lisibilité des activités 
commerciales situées le long de ces routes. 

Le long des axes structurants, le RLPi :

• diminuera le nombre des publicités

• pourra réduire les surfaces des 
publicités

• permettra d’accroitre la visibilité des 
activités (ex: distinction des formats 
sur pied entre enseignes et 
publicités)



Orientation n°6 : conserver des possibilités d’affichage 
(publicités et enseignes) dans les zones commerciales et 
d’activités 

Dans les zones commerciales et d’activités, qui 
correspondent à des secteurs de flux, 
généralement éloignés des habitations, le RLPi :

• admettra davantage de possibilités 
d’installation de publicités et enseignes (ex: 
enseignes en toiture, publicités scellées au 
sol...), par rapport aux autres secteurs du 
territoire

=> Néanmoins, admission dans des proportions 
moindres que la règlementation nationale. 
L’objectif est de donner priorité à la visibilité des 
activités locales. 

•

•



Participez à l’élaboration du RLPi

•

•

•

•

•

•

•

https://www.caprovenceverte.fr/cadre-de-vie/environnement-developpement-durable/publicite/
mailto:rlpi@caprovenceverte.fr
mailto:rlpi@caprovenceverte.fr
mailto:rlpi@caprovenceverte.fr


Merci !
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